
 
Melun, le 24 juillet 2017 

 

  
 
 
 
 
 
OBJET : Titularisation des EFS session 2016-2017 
 

 

Madame l’Inspectrice d’Académie, 

 

Monsieur le Responsable des sites de Seine-et-Marne de l’ESPE de Créteil, 

 

Le 21 juillet 2017, plusieurs de nos collègues stagiaires lors de l’année scolaire ont reçu un 

mail de l’ESPE leur donnant des informations concernant leur future scolarité en tant qu’EFS 

pour l’année scolaire 2017-2018. 

 

 

Plusieurs d’entre-eux étant passé devant la commission de titularisation, ils en ont donc 

déduit être en situation de renouvellement ou de prolongation pour l’année scolaire 

prochaine. Ces collègues ne seraient ainsi pas titularisés au 1er septembre 2017.  

 

 

Il n’en demeure pas moins que nous regrettons cette façon d’informer des fonctionnaires 

stagiaires, alors même que les arrêtés de Madame la Rectrice ne sont toujours pas publiés. 

 

Madame l’Inspectrice d’académie,  
Directrice Académique des Services  

de l’Éducation Nationale de Seine-et-Marne  
Cité Administrative, 

 20, quai Hippolyte Rossignol,  
77010 MELUN Cedex 

 
Monsieur le Responsable des sites 

de Seine-et-Marne de l’ESPE de Créteil 
ESPE site de Torcy 

2, avenue Salvador Allende 
77200 TORCY 

 



 

Nous sommes sollicités également par la mise à jour des dates de titularisation sur I prof qui 

sème le trouble parmi nos collègues. Ces mises à jour ne semblent pas faites uniformément 

pour tous les stagiaires et de nombreuses informations semblent erronées, provoquant de 

nombreuses interrogations et de la confusion, au moment même où ces fonctionnaires 

attendent avec impatience la publication des arrêtés de Madame la Rectrice, seul acte 

officiel. 

 

 

Selon la dernière enquête du SNUipp-FSU menée auprès des stagiaires, ils déclarent en 

moyenne travailler 48h35 par semaine. Ils se déclarent stressés pour 62,5% d’entre-eux et 

ne sont que 24% à se déclarer épanouis.  

 

 

Après une telle année, il nous semble primordial que les annonces de titularisation ne soient 

pas si anxiogènes. Une réflexion paritaire pourrait être menée sur cette problématique. 

 

 

Dans l’attente qu’un tel travail puisse commencer, nous vous prions de recevoir, Madame 

l’Inspectrice d’Académie, Monsieur le Responsable des sites de Seine-et-Marne de l’ESPE de 

Créteil,  l’assurance de notre profond attachement aux valeurs du Service Public 

d’éducation. 

 

 

   Julien Fernandez  
Co-secrétaire départemental 
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